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Partie I - Exposé des Faits

1. L’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques (« l’AFOCSC »)  est le porte-parole et la représentante de tous les conseils et les administrations scolaires de langue française et catholique de l’Ontario, lesquels dispensent l’instruction primaire et secondaire en langue française à plus de soixante-dix mille (70 000) élèves dispersés dans toutes les régions de l’Ontario.  Toutes les matières sont enseignées uniquement en français, à l’exception de quelques cours de langue.  Les membres de l’AFOCSC mettent en œuvre en Ontario le droit de gestion garanti par l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés (« Charte »).  Les membres de l’AFOCSC constituent ainsi un niveau de gouvernement scolaire, protégé par l’article 23 de la Charte et par l’article 93 de la Loi constitutionnelle de 1867, qui offre une éducation catholique en langue française. 

Partie II - Questions en litige

2. Les questions constitutionnelles sont formulées dans le mémoire du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et du Procureur général du Québec (« appelants »).

Partie III - Exposé des arguments

3. La Cour d’appel du Québec a déclaré, dans le présent dossier, qu’il était inconstitutionnel de refuser l’accès aux écoles de la minorité linguistique de langue officielle en vertu de l’article 23 de la Charte du seul fait qu’un enfant ait reçu son instruction dans la langue de la minorité dans une école privée non subventionnée (« ÉPNS »).  Il est en outre question dans ce pourvoi de déterminer si le législateur a le droit d’interdire à un parent d’inscrire son enfant dans une école de la minorité linguistique financée sur les fonds publics pour le seul motif que son enfant a reçu son instruction dans la langue de la minorité dans une ÉPNS. L’AFOCSC s’intéresse à cette question en raison de la portée nationale de l’article 23 de la Charte qui fait en sorte que ce pourvoi aura vraisemblablement un impact sur l’AFOCSC et ses membres. 

4. En effet, d’une part, les conclusions de la Cour d’appel du Québec pourraient accorder à des enfants ayant étudié dans des écoles se disant « d’immersion », « francophones » ou « bilingues », par exemple, un accès automatique aux écoles de la minorité de langue officielle à travers le pays.  Or, l’AFOCSC est d’avis que l’admission des enfants ayant étudié dans de telles écoles devrait plutôt être établie en fonction de leur attachement à la langue française, en tenant compte de leurs liens avec la communauté d’expression française. L’AFOCSC est d’avis que tout accès ou déni « automatique » des enfants ayant fréquenté une ÉPNS à une école de la minorité linguistique devrait, au contraire, céder à un examen qualitatif des liens de l’enfant avec la communauté linguistique en situation minoritaire, conformément aux conclusions de cette honorable Cour dans l’arrêt Solski (Tuteur de) c. Québec (Procureur général)
 (« Solski »).

5. D’autre part, dans leur mémoire déposé devant cette honorable Cour, les appelants défendent l’idée, également soutenue par la dissidence de l’honorable juge Giroux dans le jugement en appel, voulant qu’il soit impossible que des parents dont un enfant a reçu ou reçoit son instruction dans la langue de la minorité, mais dans une ÉPNS, aient des droits en vertu de l’article 23 de la Charte
. La position adoptée par les appelants aurait pour effet de conférer aux législateurs le pouvoir absolu de décider si un parent a des droits en vertu de l’article 23 de la Charte du fait que son enfant ait reçu son instruction dans la langue de la minorité, mais dans une ÉPNS.  L’AFOCSC soutient que l’accès aux écoles de la minorité d’élèves ayant reçu leur instruction dans la langue de la minorité, bien que dans une ÉPNS, devrait être prise au cas par cas, par les représentants de la communauté linguistique en situation minoritaire. Cet décision devrait être prise en fonction d’un examen subjectif de l’ensemble de la situation de l’enfant visant à évaluer l’engagement de l’enfant à cheminer dans la langue de la minorité linguistique et en fonction d’un examen objectif pour déterminer si l’admission de l’enfant ayant fréquenté une ÉPNS répondrait à l’objet de l’article 23(2) de la Charte, soit de favoriser l’épanouissement et la protection des communautés linguistiques de langue officielle en situation minoritaire, l’unité familiale et la mobilité interprovinciale.  

Le dROIT DE GESTION COMPREND LE DROIT DE DÉCIDER D’ADMETTRE DES ENFANTS AYANT FRÉQUENTÉ UN ÉPNS à UNE ÉCOLE DE LA MINORITÉ LINGUISTIQUE FINANCÉE SUR LES FONDS PUBLICS 
6. L’article 23 de la Charte doit recevoir une interprétation large et libérale qui correspond à son objet
.  L’article 23 de la Charte a pour objet de protéger et de favoriser l’épanouissement des deux communautés de langues officielles du Canada. Le lien entre l’épanouissement des communautés de langue officielle en situation minoritaire et la protection de la langue et de la culture est manifeste et a d’ailleurs été souligné à plusieurs reprises par cette honorable Cour
. Afin d’atteindre les visées de l’article 23 de la Charte, les communautés de langue officielle en situation minoritaire bénéficient d’un droit de gestion et de contrôle exclusif quant aux questions touchant à la langue ou à la culture, dans l’optique de la préservation et de l’épanouissement de leurs communautés
. 

7. L’AFOCSC soutient que la décision d’admettre un élève ayant fréquenté une ÉPNS à une école de la minorité financée sur les fonds publics touche également à la langue ou à la culture des communautés de langue officielle en situation minoritaire de sorte que ce pouvoir s’inscrit, au même titre que d’autres pouvoirs de gestions explicitement reconnus
, dans le droit de gestion prévu à l’article 23 de la Charte. Cette honorable Cour a déjà insisté plus d’une fois sur l’importance que la prise de décision en ce qui a trait aux matières touchant à la langue et la culture soit pleinement assumée par les personnes ayant des droits, ou leurs représentants, en vertu de l’article 23 de la Charte. On attribue à la minorité linguistique de tels pouvoirs de gestion en raison du fait que la majorité ne sera pas toujours en mesure de comprendre les besoins des communautés linguistiques de langue officielle en situation minoritaire
. 

8. La décision d’admettre ou non aux écoles de la minorité financées sur les fonds publics des élèves issus des ÉPNS se déclarant « bilingues » ou « francophones » ou « d’immersion » est cruciale. En effet, autant l’admission de ces élèves peut contribuer à l’épanouissement des communautés francophones, autant leur admission peut être susceptible de nuire à la transmission de la langue, de la culture, voir au développement identitaire de la minorité de langue officielle. L’admission d’élèves dans les écoles de la minorité financées sur les fonds publics comporte ainsi des enjeux importants pour les communautés francophones en situation minoritaire du fait que certains élèves peuvent poser un risque d’assimilation au sein même de la salle de classe. 

9. À titre d’exemple, un enfant ayant étudié dans une ÉPNS dans la langue de la minorité peut avoir une excellente connaissance de cette langue et manifester un engagement envers la langue et la culture des plus souhaitables. Cela pourrait également être vrai pour les parents de l’enfant qui seront alors en mesure de lui fournir l’appui nécessaire pour favoriser son succès scolaire et renforcer ses liens avec la minorité de langue officielle. Dans un tel cas, l’admission de l’enfant à une école de la minorité financée sur les fonds publics permettra de réintégrer l’enfant, voir ses parents, à la communauté linguistique de langue officielle en situation minoritaire. Dans de telles conditions, ces enfants, voire même leurs parents, renforceront cette communauté en situation minoritaire et contribueront vraisemblablement à son essor. Ces enfants seront susceptibles de transmettre à leur tour la langue et la culture à leurs descendants, contribuant ainsi à l’épanouissement des communautés francophones de langue officielle à long terme. En revanche, le fait d’admettre des élèves ne possédant pas une connaissance adéquate du français peut nuire ou retarder aux apprentissages des autres élèves. De la même manière, l’admission d’élèves n’ayant pas de liens avec la communauté francophone en situation minoritaire ou encore, ne possédant pas les fondements culturels indissociables de l’apprentissage de la langue et de sa transmission pourrait tout aussi bien nuire à l’apprentissage de ces élèves, voire à l’apprentissage ou au développement identitaire et culturel des autres élèves en salle de classe. 

10. Il découle de ce qui précède que la décision d’admettre ou non un élève dans une école de la minorité linguistique financée sur les fonds publics peu avoir un impact positif ou négatif sur la réalisation des visées de l’article 23 de la Charte, à savoir la préservation et l’épanouissement des communautés de langue officielle en situation minoritaire. La décision d’admettre ou non des élèves ayant fréquenté une ÉPNS en vertu de l’article 23 de la Charte est liée à la langue et à la culture et découle ainsi des pouvoirs de gestions reconnus à l’article 23 de la Charte. De surcroît, l’AFOCSC fait valoir que ce sont les détenteurs de ces droits, à savoir les parents ayant des droits ou leurs représentants, qui sont dans la meilleure position pour déterminer, dans un premier temps (c’est-à-dire sous réserve de révision judiciaire) s’il est souhaitable d’admettre ou non un élève ayant fréquenté une ÉPNS en fonction des intérêts et des particularités de leurs communautés respectives. 

La mise en œuvre de l’article 23 de la Charte en Ontario en ce qui a trait aux questions d’admission des élèves ayant fréquenté une ÉPNS est conforme aux objets de cette disposition, aux critères formulés dans l’arrêt Solski et tient compte des particularités des communautés de langue officielle en situation minoritaire en Ontario 

11. L’AFOCSC réitère que ce sont les personnes ayant des droits en vertu de l’article 23 de la Charte, et non le législateur ou le gouvernement, qui sont les mieux placées pour déterminer quels parents devraient avoir le droit d’inscrire leurs enfants ayant fréquenté une ÉPNS dans les écoles de la minorité financées à même les fonds publics. Parallèlement, ce sont ces mêmes personnes ayant des droits en vertu de l’article 23 de la Charte qui sont les mieux placées pour procéder à un examen subjectif et objectif de l’admissibilité de l’enfant ayant fréquenté une ÉPNS, conformément aux critères élaborés dans l’arrêt Solski. Ultimement, tel que discuté dans l’arrêt Solski
, cet examen subjectif et objectif vise à évaluer l’engagement de l’enfant envers la langue et la culture de la minorité, et son attachement à cette communauté, pour déterminer si l’admission de l’enfant serait conforme à l’objet de l’article 23 de la Charte. 

12.  En Ontario, le droit de gestion garanti par l’article 23 de la Charte est mis en œuvre notamment en confiant aux représentants de la minorité, en vertu de l’article 293 de la Loi sur l’éducation
, le soin de décider qui sont les personnes ayant des droits en vertu de l’article 23 de la Charte et le soin de décider d’admettre des élèves ayant fréquenté une ÉPNS. En effet, les paragraphes 293(1) et (2) de la Loi sur l’éducation, L.R.O. 1990, chap. E-2 prévoient que la décision d’admettre un enfant ayant fréquenté une ÉPNS et dont les parents n’ont pas de droit en vertu de l’article 23 de la Charte relève d’un comité d’admission composé de membres de la communauté francophone, à savoir la direction scolaire, un enseignant ainsi qu’un agent de supervision du conseil scolaire de langue française dont il est question, ou, dans l’alternative, d’un agent de supervision francophone lorsqu’il est question d’une école faisant partie d’une administration scolaire plutôt que d’un conseil scolaire francophone
. 

13. De tels comités d’admissions composés de représentants de la communauté francophone de l’Ontario ont, depuis 1973, la responsabilité de décider d’admettre des enfants de parents qui n’ont pas de droits en vertu de l’article 23 de la Charte
. Dans bien des cas, ces enfants de parents n’ayant pas de droits en vertu de l’article 23 ont fréquenté une ÉPNS.  

14. Dans leur prise de décision, ces comités d’admission se fondent sur des critères d’admission développés à l’échelon du conseil scolaire ou de l’administration scolaire, lesquels comprennent le degré de connaissance du français de l’enfant et des parents, l’attitude et la motivation de l’enfant face à la langue française, de même que l’engagement des parents envers l’école et une éducation en langue française. Ces comités d’admission tiennent également compte de la capacité linguistique d’accueil de l’école et des intérêts particuliers des communautés francophones dont il est question. Ultimement, ces critères d’admission visent à assurer que les élèves possèderont les connaissances linguistiques, l’appui et l’engagement nécessaires pour favoriser leur succès scolaire sans nuire au cheminement de leurs pairs.

15. L’AFOCSC soutient que les critères d’admission dont tiennent compte les comités d’admission sont conformes à l’évaluation qualitative, en fonction de critères subjectifs et objectifs de l’engagement envers la langue de la minorité, prescrite par cette honorable Cour dans l’arrêt Solski. L’évaluation qualitative mandatée dans l’arrêt Solski comprend notamment le temps passé dans chaque programme d’étude de l’enfant, dont une ÉPNS, l’étape à laquelle le choix de la langue d’instruction a été fait, la disponibilité des programmes d’études dans la langue de la minorité dans la communauté de l’enfant, l’existence de problèmes d’apprentissage ou d’autres difficultés, notamment en raison de ses compétences linguistiques, et le désir des parents d’aider l’enfant à former des liens avec la communauté linguistique minoritaire
.  Encore faut-il préciser que ces critères ne sont pas exhaustifs mais s’inscrivent plutôt dans une évaluation plus large de la situation de l’enfant visant à déterminer, d’un point de vue subjectif, l’attachement à la langue de la minorité linguistique. D’un point de vue objectif, l’évaluation qualitative de la situation de l’enfant de l’enfant ayant étudié dans une ÉPNS doit révéler un engagement à cheminer dans la langue de la minorité, de manière à cadrer avec l’objet de l’article 23 de la Charte, soit l’épanouissement et le renforcement des communautés de langue officielle en situation minoritaire
.

16. Le modèle ontarien de mise en œuvre de l’article 23 de la Charte, tel que décrit ci-dessus, est conforme à l’examen qualitatif formulé par cette honorable Cour dans l’affaire Solski, à savoir que l’admissibilité d’un enfant à une école de la minorité linguistique doit tenir compte d’un ensemble de facteurs pertinents, lesquels sont à leur tour modelés en fonction du contexte historique et social particulier de chaque province et, bien entendu, des objectifs de l’article 23 de la Charte
. L’AFOCSC réitère que le modèle ontarien donne effet au droit de gestion découlant de l’article 23 de la Charte étant donné que l’admission des enfants ayant complété des études dans une ÉPNS peut avoir un impact significatif sur l’épanouissement de la communauté linguistique en situation minoritaire, impact que les représentants des personnes ayant des droits en vertu de cet article sont les mieux placés pour évaluer. 

17. En particulier, l’évaluation effectuée par les comités d’admission tient expressément compte des capacités linguistiques de l’enfant et des parents de sorte à adresser tout problème d’apprentissage potentiel. La capacité linguistique d’accueil de l’école dont tiennent compte les comités d’admission, notamment des programmes de francisation ou de programmes connexes, est également pertinente à cette fin.  En cherchant à évaluer l’attitude et la motivation de l’enfant face à la langue française, le comité d’admission s’intéresse nécessairement au cheminement scolaire de l’enfant et  au temps passé dans des programmes d’enseignement dans la langue de la minorité. De plus, en évaluant l’engagement des parents envers une éducation en langue française, les comités d’admission tiendront compte de la disponibilité des programmes d’enseignement dans leur communauté et du désir des parents et de l’enfant d’établir des liens avec la communauté francophone. Bref, en tenant compte des intérêts particuliers de la communauté francophone et de l’école, l’AFOCSC fait valoir que le modèle ontarien est conforme à l’objet de l’article 23 de la Charte en ce qu’il vise avant tout à assurer le maintien et l’épanouissement des communautés francophones de l’Ontario. 

Conclusions au sujet de la première question du pourvoi

18. L’AFOCSC soutient que le droit de gestion garanti par l’article 23 de la Charte comprend nécessairement le pouvoir de décider de l’admissibilité des enfants ayant fréquenté une ÉPNS et dont les parents n’ont pas de droits en vertu de cet article dans les écoles de la minorité linguistique et que ce pouvoir relève des parents ou des représentants des personnes ayant des droits en vertu de l’article 23 de la Charte.  L’AFOCSC soutient que l’autonomie des comités d’admission de l’Ontario à cet égard découle des pouvoirs de gestion dont jouissent les parents ou les représentants des personnes ayant des droits en vertu de l’article 23 de la Charte. L’AFOCSC soumet également qu’il convient de tenir compte du modèle ontarien des comités d’admission dans l’analyse de la portée de l’article 23 de la Charte dans le présent pourvoi.

19. À la lumière de ce qui précède, l’AFOCSC fait valoir que toute interprétation du droit de gestion prévu à l’article 23 de la Charte ayant pour effet de diluer le pouvoir des représentants des communautés minoritaires de langue officielle en matière de gestion de l’admissibilité des élèves et de permettre ou d’empêcher automatiquement l’accès aux écoles de la minorité aux élèves provenant de ÉPNS se déclarant « bilingues » ou « francophones » ou « d’immersion », serait contraire à l’objectif de l’article 23 de la Charte et risquerait d’accroître les risques d’assimilation linguistique. L’AFOCSC s’oppose à toute interprétation mécanique de la sorte et soutient que l’admissibilité d’élèves provenant d’une ÉPNS doit être évaluée par des représentants de la communauté linguistique en situation minoritaire, selon une approche flexible, au cas par cas, en fonction d’un examen subjectif et objectif de l’engagement envers la communauté linguistique minoritaire, tel que préconisé dans l’arrêt Solski. 
Une violation de l’article 23 de la Charte ne saurait être justifiée que dans les cas les plus EXCEPTIONNELS dans le cadre d’une société libre et démocratique 
20. Les appelants sont d’avis que, dans la mesure où cette honorable Cour répondait par l’affirmative à la première question en litige, l’incompatibilité serait sauvegardée en raison des objectifs importants qui sous-tendent le second alinéa de l’article 73 de la Charte de la langue française
, soit la protection de la langue française. Entre autres, les appelants cherchent à faire contrepoids à la force d’attraction qu’exerce l’anglais en évitant que certaines personnes puissent « acheter » le droit à un enseignement en anglais en se servant d’écoles privées non subventionnées comme « passerelle » au système public d’éducation en langue anglaise
.

21. D’emblée, l’AFOCSC note que le rôle principal de l’article premier de la Charte est de garantir les droits et libertés qui y sont énoncés
. Ces droits ne peuvent être restreints que par une règle de droit, dans des limites qui soient raisonnables et dont la justification puisse se démontrer dans le cadre d’une société libre et démocratique. L’AFOCSC soutient qu’une violation du droit de gestion garanti par l’article 23 de la Charte ne pourra se faire que dans des situations fort exceptionnelles et donc nécessairement très rarement. Ainsi, l’AFOCSC soumet que le seuil pour justifier une atteinte à l’article 23 dans une société libre et démocratique est plus rigoureux en raison du rôle vital de cet article et des droits linguistiques dans leur ensemble au sein de la structure constitutionnelle canadienne. En adoptant cette position, l’AFOCSC s’appuie sur les arrêts Mackin c. Nouveau-Brunswick (Ministre des Finances); Rice c. Nouveau-Brunswick, lesquels suggèrent que le rôle vital de l’article 23 de la Charte au sein de la constitution, de même que ses limites internes, exigent davantage que l’analyse habituelle en vertu de l’article premier
.

22. Dans cette optique, cette honorable Cour a reconnu maintes fois le caractère unique de l’article 23 de la Charte. Il en va de soi tant à cause de son caractère collectif particulier que le fait qu’il impose des obligations positives aux gouvernements
. Le caractère unique et la place privilégiée qu’occupe l’article 23 de la Charte au sein de la structure constitutionnelle du Canada sont également appuyés par le fait que les droits linguistiques ne peuvent être modifiés qu’en vertu d’une procédure rigoureuse
. Par ailleurs, le principe de respect des droits des minorités constitue une valeur fondamentale de l’ordre constitutionnel canadien
.

23. Qui plus est, cette honorable Cour a aussi conclu que, dans certains cas, un seuil plus exigeant devait s’appliquer pour justifier une atteinte à un droit constitutionnel. À titre d’exemple, l’arrêt Procureur général (Qué.) c. Quebec Protestant School Boards stipulait qu’il était inconcevable que des restrictions ayant pour effet de refaire ou de remodeler les catégories d’ayants droit aux paragraphes 23(1) et (2) puissent constituer des limites qui soient raisonnables au sens de l’article 1 de la Charte.  De ce fait, puisque la violation de l’article 23 de la Charte était une négation pure et simple des droits garantis, la Cour a décidé que l’article premier n’était pas applicable
. Parallèlement, dans Mahé c. Alberta, ayant conclu qu’il y avait violation de l’article 23 de la Charte, cette honorable Cour a conclu que l’article premier n’était d'aucuns secours à un règlement qui limitait le droit de gestion garanti par l’article 23 en imposant un minimum de minutes d’enseignement en anglais par semaine dans les écoles de langue française, sans pour autant procéder à une analyse approfondie
.

24.  D’autres causes appuient également le fait que certains droits fondamentaux garantis en vertu de la Charte ne peuvent être limités qu’en vertu d’une analyse plus stricte sous l’article premier de la Charte.  Entre outre, une violation de l’article 7 de la Charte ne sera permise que dans des circonstances exceptionnelles comme les désastres naturels, le déclenchement d’hostilités, les épidémies et ainsi de suite
. Pareillement, dans l’arrêt R. c. Demers
,  cette honorable Cour concluait qu’une disposition législative jugée excessive en vertu de l’article 7 de la Charte, ne peut être sauvegardée en vertu de l’article premier puisqu’il ne saurait satisfaire au critère de l’atteinte minimale.  

25. Par ailleurs, l’arrêt Ford c. Québec (Procureur général) renchérit sur l’arrêt  Procureur général (Qué.) c. Quebec Protestant School Boards en indiquant que, dans de rares situations ou il s’agit d’une dénégation complète d’un droit ou d’une liberté, plutôt qu’une restriction, ne pourra pas répondre au critère de proportionnalité de l’arrêt R. c. Oakes et ne saurait être sauvegardée en vertu de cette analyse
.  

26. De plus, cette honorable Cour a conclu que, lorsqu’un droit ou une liberté comprend ses propres limites internes, rares seront les objectifs législatifs qui justifieront une atteinte
.  En l’espèce, l’article 23 de la Charte comporte des limites puisqu’il ne s’applique qu’à des groupes définis et qu’il comporte aussi une limite en terme de « justification par le nombre » pour déterminer l’étendue des droits qu’il confère
. 

PARTIE IV – ARGUMENTS AU SUJET DES DÉPENS

27. L’AFOCSC demande à cette honorable Cour ni de lui accorder ses dépens, ni d’ordonne qu’elle paye les dépens des autres parties. 

PARTIE V – EXPOSÉ DE L’ORDONNANCE DEMANDÉE

28. Pour les motifs exposés au présent mémoire, l’AFOCSC demande que cette honorable Cour rejette l’appel.

LE TOUT ÉTANT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

Toronto, ce 13ième jour de novembre 2008.

Procureurs de l’intervenante:

_________________________

Me Claire Vachon

Me Mark Power

Me Christian F. Paquette
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PARTIE VII – extraits des lois, règlements, règles, Ordonnances ou règlements administratifs directement en cause
Articles 1 et 23 de la Charte canadienne des droits et libertés

	Garantie des droits et libertés

1. La Charte canadienne des droits et libertés garantit les droits et libertés qui y sont énoncés. Ils ne peuvent être restreints que par une règle de droit, dans des limites qui soient raisonnables et dont la justification puisse se démontrer dans le cadre d'une société libre et démocratique.


	Guarantee of Rights and Freedoms

1. The Canadian Charter of Rights and Freedoms guarantees the rights and freedoms set out in it subject only to such reasonable limits prescribed by law as can be demonstrably justified in a free and democratic society.



	Droits à l'instruction dans la langue de la minorité
23. (1) Les citoyens canadiens :

a) dont la première langue apprise et encore comprise est celle de la minorité francophone ou anglophone de la province où ils résident, 

  

b) qui ont reçu leur instruction, au niveau primaire, en français ou en anglais au Canada et qui résident dans une province où la langue dans laquelle ils ont reçu cette instruction est celle de la minorité francophone ou anglophone de la province, 

ont, dans l'un ou l'autre cas, le droit d'y faire instruire leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans cette langue.

(2) Les citoyens canadiens dont un enfant a reçu ou reçoit son instruction, au niveau primaire ou secondaire, en français ou en anglais au Canada ont le droit de faire instruire tous leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans la langue de cette instruction.

 (3) Le droit reconnu aux citoyens canadiens par les paragraphes (1) et (2) de faire instruire leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans la langue de la minorité francophone ou anglophone d'une province :

a) s'exerce partout dans la province où le nombre des enfants des citoyens qui ont ce droit est suffisant pour justifier à leur endroit la prestation, sur les fonds publics, de l'instruction dans la langue de la minorité; 

  

b) comprend, lorsque le nombre de ces enfants le justifie, le droit de les faire instruire dans des établissements d'enseignement de la minorité linguistique financés sur les fonds publics.


	Minority Language Educational Rights
23. (1) Citizens of Canada

a) whose first language learned and still understood is that of the English or French linguistic minority population of the province in which they reside, or 

  

b) who have received their primary school instruction in Canada in English or French and reside in a province where the language in which they received that instruction is the language of the English or French linguistic minority population of the province,

have the right to have their children receive primary and secondary school instruction in that language in that province.

 (2) Citizens of Canada of whom any child has received or is receiving primary or secondary school instruction in English or French in Canada, have the right to have all their children receive primary and secondary school instruction in the same language.

 (3) The right of citizens of Canada under subsections (1) and (2) to have their children receive primary and secondary school instruction in the language of the English or French linguistic minority population of a province

a) applies wherever in the province the number of children of citizens who have such a right is sufficient to warrant the provision to them out of public funds of minority language instruction; and 

  

b) includes, where the number of those children so warrants, the right to have them receive that instruction in minority language educational facilities provided out of public funds.


Article 93 de la Loi constitutionnelle de 1867

	ÉDUCATION
93. Dans chaque province, la législature pourra exclusivement décréter des lois relatives à l'éducation, sujettes et conformes aux dispositions suivantes:

(1) 
Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou privilège conféré, lors de l'union, par la loi à aucune classe particulière de personnes dans la province, relativement aux écoles séparées (denominational); 

(2) 
Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés et imposés par la loi dans le Haut-Canada, lors de l'union, aux écoles séparées et aux syndics d'écoles des sujets catholiques romains de Sa Majesté, seront et sont par la présente étendus aux écoles dissidentes des sujets protestants et catholiques romains de la Reine dans la province de Québec; 

(3) 
Dans toute province où un système d'écoles séparées ou dissidentes existera par la loi, lors de l'union, ou sera subséquemment établi par la législature de la province — il pourra être interjeté appel au gouverneur-général en conseil de toute loi ou décision d'aucune autorité provinciale affectant aucun des droits ou privilèges de la minorité protestante ou catholique romaine des sujets de Sa Majesté relativement à l'éducation; 

(4) 
Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi provinciale que, de temps à autre, le gouverneur-général en conseil jugera nécessaire pour donner suite et exécution aux dispositions du présent article, — ou dans le cas où quelque décision du gouverneur-général en conseil, sur appel interjeté en vertu du présent article, ne serait pas mise à exécution par l'autorité provinciale compétente — alors et en tout tel cas, et en tant seulement que les circonstances de chaque cas l'exigeront, le parlement du Canada pourra décréter des lois propres à y remédier pour donner suite et exécution aux dispositions du présent article, ainsi qu'à toute décision rendue par le gouverneur-général en conseil sous l'autorité de ce même article. 
	EDUCATION
93. In and for each Province the Legislature may exclusively make Laws in relation to Education, subject and according to the following Provisions:

(1) 
Nothing in any such Law shall prejudicially affect any Right or Privilege with respect to Denominational Schools which any Class of Persons have by Law in the Province at the Union: 

(2) 
All the Powers, Privileges, and Duties at the Union by Law conferred and imposed in Upper Canada on the Separate Schools and School Trustees of the Queen's Roman Catholic Subjects shall be and the same are hereby extended to the Dissentient Schools of the Queen's Protestant and Roman Catholic Subjects in Quebec: 

(3) 
Where in any Province a System of Separate or Dissentient Schools exists by Law at the Union or is thereafter established by the Legislature of the Province, an Appeal shall lie to the Governor General in Council from any Act or Decision of any Provincial Authority affecting any Right or Privilege of the Protestant or Roman Catholic Minority of the Queen's Subjects in relation to Education: 

(4) 
In case any such Provincial Law as from Time to Time seems to the Governor General in Council requisite for the due Execution of the Provisions of this Section is not made, or in case any Decision of the Governor General in Council on any Appeal under this Section is not duly executed by the proper Provincial Authority in that Behalf, then and in every such Case, and as far only as the Circumstances of each Case require, the Parliament of Canada may make remedial Laws for the due Execution of the Provisions of this Section and of any Decision of the Governor General in Council under this Section.




Article 293 de la Loi sur l’éducation, L.R.O. 1990 chap. E.2

	Admission d’élèves non francophones où le français est la langue d’enseignement

293.  (1)  À la demande du père ou de la mère d’un élève qui n’est pas francophone, de la personne qui a la garde légitime d’un tel élève ou de l’élève lui-même, s’il est adulte et n’est pas francophone, le conseil scolaire de district de langue française peut admettre l’élève à une de ses écoles si son admission est approuvée à la majorité des voix par les membres du comité d’admission constitué par le conseil et composé des personnes suivantes :

a) le directeur de l’école à laquelle la demande d’admission est présentée;

b) un enseignant du conseil;

c) un agent de supervision qu’emploie le conseil. 1997, chap. 31, art. 128.

Idem

(2)  À la demande du père ou de la mère d’un élève qui n’est pas francophone, de la personne qui a la garde légitime d’un tel élève ou de l’élève lui-même, s’il est adulte et n’est pas francophone, l’administration scolaire qui fait fonctionner un module scolaire de langue française peut y admettre l’élève si son admission est approuvée à la majorité des voix par les membres du comité d’admission constitué par l’administration et composé des personnes suivantes :

a) le directeur de l’école à laquelle la demande d’admission est présentée;

b) un enseignant de l’école qui y dispense son enseignement en français;

c) un agent de supervision francophone qu’emploie l’administration ou dont les services sont retenus conformément au paragraphe (3). 1997, chap. 31, art. 128.
	Admission of pupils other than French-speaking persons where French is language of instruction

293.  (1)  A French-language district school board, on the request of the parent of a pupil who is not a French-speaking person, or of a person who has lawful custody of a pupil who is not a French-speaking person, or of a pupil who is an adult and is not a French-speaking person, may admit the pupil to a school of the board if the admission is approved by majority vote of an admissions committee appointed by the board and composed of,

(a) the principal of the school to which admission is requested;

(b) a teacher of the board; and 

(c) a supervisory officer employed by the board. 1997, c. 31, s. 128.

Same

(2)  A school authority that operates a French-language instructional unit, on the request of the parent of a pupil who is not a French-speaking person, or of a person who has lawful custody of a pupil who is not a French-speaking person, or of a pupil who is an adult and is not a French-speaking person, may admit the pupil to the French-language instructional unit if the admission is approved by majority vote of an admissions committee appointed by the school authority and composed of,

(a) the principal of the school to which admission is requested;

(b) a teacher who uses the French language in instruction in the school; and

(c) a French-speaking supervisory officer employed by the school authority or arranged for in accordance with subsection (3). 1997, c. 31, s. 128.


	Cas où l’administration scolaire n’a pas d’agent de supervision francophone

(3)  L’administration scolaire qui n’emploie pas d’agent de supervision francophone prend les mesures nécessaires pour qu’un agent de supervision francophone employé par un autre conseil ou par le ministre fasse partie du comité d’admission. 1997, chap. 31, art. 128.


	Where school authority has no French-speaking supervisory officer

(3)  Where a school authority does not employ a French-speaking supervisory officer, it shall arrange for a French-speaking supervisory officer employed by another board or by the Minister to serve as a member of the admissions committee. 1997, c. 31, s. 128.
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